
 

 

 

 

 

 
 

Chargé/Chargée de prévention et de promotion de santé 

 

Composante/Direction : Présidence 

Département/Service/ Département : Service de santé étudiante 

 

L'Ecole Normale Supérieure de Lyon (ENS Lyon), implantée à Lyon Gerland, forme ses 
étudiants par et pour la recherche. Elle regroupe toutes les disciplines, en dehors du droit et 
de la médecine. 
L'École Normale Supérieure de Lyon dispense une formation d'excellence à des élèves et à 
des étudiants se destinant aux métiers de l'enseignement et de la recherche et concourt à la 
formation des cadres supérieurs de la haute administration et des entreprises. 

 

CONTEXTE : 

 
Les services de santé étudiante dispensent des soins de premier recours et pratiquent à la fois des 
activités de prévention, de diagnostic et de soins. 
 
La publication du décret n°2023-178 du 13 mars 2023 relatif aux services universitaires et 
interuniversitaires de santé étudiante a établi la réforme des services de santé étudiante, s'appuyant 
notamment sur les préconisations du rapport de l'Inspection générale de l’Éducation, du Sport et de 
la Recherche (lGSR), publié en octobre 2021. 

Depuis cette réforme, les missions des services de santé étudiante sont renforcées et étendues à la 
prise en charge de : 

• la santé mentale,  

• la santé sexuelle (contraception, dépistage des IST...), 

• les conduites addictives,  

• la nutrition, la médecine du sport. 
 

Le dispositif des SSE se compose d'un socle de soins complété par une offre proposée par les 
partenaires de santé territoriaux. 

 

 

 

 

 

 

Catégorie : A/ASI 

Contrat : Contrat à durée déterminée de 12 mois à temps partiel (50%) 

Branche d’Activité Professionnelle (pour les ITRF) :  G 

Emploi-type REFERENCE :   G3C49 

Encadrement hiérarchique : oui/non 

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/reforme-des-services-de-sante-etudiante-sse-90218
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2022-03/rapport-igesr-2021-179-17153.pdf
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2022-03/rapport-igesr-2021-179-17153.pdf


 

 

 

 

 

 

MISSIONS : 

 
Le chargé(e) de prévention et de promotion de la santé met en œuvre la coordination, la mise en 
place ainsi que l’évaluation des activités de prévention, de promotion et d’éducation à la santé au 
SSE, en lien avec les partenaires du domaine d’activité et le public cible, les étudiant(e)s. 

 

ACTIVITES : 

 

• Concernant la prévention et la promotion en santé : 
o Proposer des projets et actions de santé dans le cadre des activités de prévention et 

d’éducation à la santé sur les différents sites de l’ENS de Lyon en utilisant les outils 
de santé publique : outil de catégorisation des résultats… 

o Savoir constituer une équipe de prévention et de promotion de santé transversale 
autour de la démarche constituée des acteurs de soins du SSE, des étudiants, des 
acteurs de l’écosystème étudiant de l’ENs de Lyon (organiser, coordonner, mobiliser 
et animer) 

o Réaliser une veille dans le champ de la prévention et de la promotion de la santé dans 
la perspective de développer des partenariats 

o Participer à l'élaboration, à la mise en œuvre et à la recherche de financement ;  
o Ajuster la communication auprès des publics cibles étudiants en utilisant leurs 

vecteurs et verbatims 
 

• Accompagner la direction à la mise en place d’un dispositif de prévention par les pairs 
étudiants « Etudiant Relais Santé » (ERS). 

 

• Participer à la mise en place d’une enquête sur la santé des étudiants. 
 

 

COMPETENCES REQUISES : 

 

Master 2 mention santé publique, prévention et promotion de la santé, ou éducation pour la santé. 
Profil soignant/éducatif avec spécialisation en prévention/promotion/éducation de la santé possible. 
Expérience souhaitée de 2 ans dans la gestion de projets de santé publique (hors stage, hors 
alternance). 
 

Savoir-faire opérationnels 

 

- Faire preuve d’organisation et de créativité 
- Animation d’équipe, compétences en management 
- Aptitude à organiser et à animer des réunions 
- Capacités rédactionnelles, d’analyse et de synthèse 
- Savoir communiquer, motiver, fédérer 
- Travailler en équipe 
- Travailler en réseau 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Savoir Être 

 

- Autonomie et sens des responsabilités 
- Sens de l'initiative et de l’écoute 
- Sens des relations humaines, du contact, de l’écoute 
- Sens de la rigueur et de l’organisation 
- Disponibilité le soir sur les horaires de disponibilité des étudiants (17h19h) et réactivité 
- Aptitude au travail en équipe 
- Bienveillance 
- Aptitudes au relationnel et à la communication (orale et écrite) 
- Capacité d'adaptation et d’autonomie 
- Sens de la confidentialité et de la discrétion 

 

 

ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL : 

 

Relations fonctionnelles 

- Equipe Service de Santé Etudiante 
- Associations étudiantes 
- Partenaires locaux et territoriaux 
- L’ensemble des composantes et des services de l’Ecole 
- Service Vie étudiante 

 

Maîtrise des outils/environnements  

- Connaissance en Santé Publique 
- Maîtriser les techniques de conduite et gestion de projets (outil OCR) 
- Connaître les principes de la prévention, la promotion et l’éducation à la santé 
- Appétence pour les médias sociaux 
- Maîtrise des logiciels Word, Excel et PowerPoint/CANVA 
- Maîtrise de logiciels de sondages, enquêtes (LimeSurvey) 
- Posséder les connaissances générales sur l’organisation du système de santé (droit, 

réglementation …)  
- Posséder les connaissances générales sur l’organisation et le fonctionnement des EPSCP / 

les ENS 
 


